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1. Introduction  

 

 

A l’occasion de la remise à la Maire de Paris du rapport d’activité de la 

Commission pour l’année 2018, le 27 mars 2019, les progrès de la culture 

déontologique au sein de la Ville avaient été soulignés. Les travaux conduits en 

2019, année précédant l’échéance électorale de mars 2020, ont confirmé à la fois 

l’intensité et l’acuité des questions soumises à la Commission, ainsi que l’intérêt 

des échanges avec les différents dispositifs déontologiques propres à la Ville ou 

compétents au plan national ou local. 

 

 

 

 

  

La cinquième année d’exercice de la Commission de déontologie des conseillers 

de Paris, désormais Commission de déontologie du Conseil de Paris (CDCP), a été 

marquée par trois caractéristiques majeures. 

La première tient à la poursuite de l’extension de son champ de compétence 

décidée en 2017 après la délibération du Conseil de Paris adoptée en octobre 

2019, qui concerne près de 450 élus et collaborateurs d’élus. 
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 Annexe 1 : Présentation de la Commission de déontologie à l’origine 

 Annexe 2 : Délibérations du Conseil de Paris depuis 2014 

 Annexe 3 : Statuts actualisés de la commission 

 

 

La deuxième tient à l’approfondissement des deux notions déterminantes que 

sont le risque pénal et le risque déontologique, thématiques qui ont été rendues 

particulièrement sensibles en raison de l’augmentation des départs de 

collaborateurs et de leur remplacement. 

La troisième est le développement des relations avec d’une part le dispositif global 

de la Ville de Paris d’autre part avec les institutions en charge de la déontologie au 

plan national comme international. 

Ces différentes évolutions, dont la complémentarité a été voulue par la Maire de 

Paris, ont permis de renforcer le système volontariste conçu et mis en place à 

partir de 2014 dans la dynamique des lois de transparence de 2013. 

Elles s’inspirent également des innovations normatives adoptées au plan 

européen comme national : la directive européenne du 26 février 2014 sur la 

passation des marchés publics, la loi du 15 septembre 2017 sur la confiance dans 

la vie politique et la loi du 6 août 2019 sur la transformation de la vie publique. 

Le sens de ces dispositions est fondamentalement de favoriser une culture de la 

transparence et une anticipation des risques de conflits d’intérêts. 

 

  



5 
 

2. Le bilan de l’activité de la Commission  

 

2.1. La composition de la Commission  

 

L’année 2019 a été marquée à cet égard par les départs de la représentante de la 

société civile, Madame Roselyne Bachelot, et de la représentante du Conseil d’État 

Madame Julie Burguburu, parvenues toutes deux au terme de leur mandat et dont 

la commission ne peut que saluer l’apport de grande qualité à ses travaux et la 

richesse des échanges auxquels elles ont contribué. 

Elles ont été remplacées en juillet par Madame Airelle Niepce en provenance du 

Conseil d’État et en novembre par Madame Eliane Houlette précédemment 

procureur de la République financier national en tant que personnalité qualifiée 

issue de la société civile compétente en matière de déontologie (article 1 des 

statuts). 

 Annexe 4 : Arrêtés de nomination de Mesdames Niepce et Houlette 

 

Par ailleurs, la commission se félicite de l’apport à temps partiel de deux 

fonctionnaires de la ville qui sont venus épauler la fonctionnaire en charge du 

secrétariat de la commission depuis 2015. 

 

 

2.2. L’extension du champ de la commission  

 

Depuis sa création en 2014, par deux délibérations 2014 DAJ 1017 et 2014 DAJ 

1002, la commission avait vu son périmètre et son intitulé modifiés par la 

délibération 2017 DAJ 140 du conseil de Paris de novembre 2017.  

 

Le Conseil de Paris a adopté le 4 octobre 2019, après un avis rendu le 25 juin 2019 

par la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique, à la demande de la 
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Maire de Paris, une nouvelle délibération 2019 DDCT 129 qui étend la compétence 

de la commission de déontologie du Conseil de Paris : 

 Premièrement, les collaborateurs d’un groupe politique peuvent solliciter 

l’avis déontologique de la Commission, celle-ci adresse au seul demandeur 

sa réponse. 

 

 Deuxièmement, la Commission émet un avis sur tous les dossiers des 

collaborateurs du cabinet de la Maire, des cabinets des adjoints et des 

cabinets des maires d’arrondissement envisageant un départ vers le privé 

ou un cumul avec une activité privée. 

 

 Troisièmement, la Commission est chargée d’animer le réseau des référents 

déontologues des SEM de la Ville de Paris, des sociétés publiques locales et 

de Paris Habitat, en lien avec la déontologue centrale. 

 

Cette évolution, comme les précédentes, renforce la cohérence du dispositif 

global de la Ville en matière déontologique. 

Les travaux conduits en 2019 ont par ailleurs montré à la fois l’impact de 

l’extension faite en 2017 aux collaborateurs du cabinet de la Maire et l’utilité des 

échanges avec la déontologue centrale nommée à la mi 2017. 

 Annexe 5 : Synthèse des mécanismes de déontologie 

 

 

2.3 Les réunions de la Commission  

 

L’article 3 des statuts de la Commission prévoit qu’elle se réunit  sur convocation 

de sa présidence au moins une fois par semestre.  

En 2019, 4 réunions se sont tenues :  

 Le 7 février, où elle a adopté le rapport d’activité 2018, et donné un avis sur 

le projet de modification du règlement intérieur. Elle a également réfléchi à 
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la répartition des rôles entre la Commission et la déontologue centrale et 

présenté un document commun sur le pantouflage des collaborateurs 

d’élus. 

La commission a également salué l’apport de grande qualité à ses travaux et la 

richesse des échanges auxquels Mesdames Bachelot et Burguburu  (et avant cette 

dernière Madame Von Coester) ont participé.  

 Annexe 6 : Règlement intérieur modifié  

 Annexe 7 : Document sur le « pantouflage » de collaborateurs d’élu.e.s 

 

 Le 9 juillet la commission a accueilli Madame Niepce et a délibéré sur les 

déclarations de patrimoine et d’intérêts remises par les élus et leurs 

collaborateurs.  

Elle a réfléchi à la procédure d’examen des dossiers soumis à la commission de 

déontologie de la fonction publique. Au cours de cette réunion, la déontologue 

centrale, Madame Lebon-Blanchard a été présentée aux membres de la 

commission. Enfin Monsieur Borie fonctionnaire appelé à renforcer le secrétariat 

de la commission, a présenté aux membres les textes relatifs aux relations avec les 

SEM de la Ville et avec la HATVP. 

 Annexe 8 : Avis de la HATV sur le dispositif de déclaration d’intérêts pour les 

membres des jurys de sélection dans le cadre des appels à projet. 

 

 Le 12 septembre, la commission a poursuivi l’examen des déclarations 

reçues et préparé la réunion prévue le 18 septembre avec les groupes 

politiques du Conseil de Paris destinée à présenter et clarifier les obligations 

déclaratives. 

Elle a pris acte du projet de délibération du Conseil de Paris prévoyant notamment 

d’étendre la compétence de la commission à un conseil déontologique des 

collaborateurs des adjoints des maires d’arrondissement et des groupes 

politiques, et à une instruction des dossiers des membres des cabinets des élu.e.s 

souhaitent exercer une activité dans le privé . 
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 Le 25 novembre, la commission a accueilli Eliane Houlette et recensé les 

mouvements de départ et d’arrivée des collaborateurs d’élu.e.s, ainsi que 

l’évolution des déclarations de voyages et de cadeaux 2018 en se 

proposant d’actualiser la note prévue pour les cadeaux et voyages 2019. 

Elle a fait le point sur son rôle de conseil des référents déontologues des 

SEM. 

 

 

2.4. L’émergence d’un réseau déontologique national  

 

2.4.1 Les liens avec la déontologue centrale 

 

L’intérêt de garder cohérent et lisible le dispositif déontologique global de la Ville 

s’est traduit par des échanges constants et des participations communes aux 

rendez- vous importants entre la Commission et la déontologue centrale. 

L’année 2020 peut intensifier encore ce fonctionnement respectueux des missions 

respectives des deux structures, à l’occasion des renouvellements futurs liés au 

scrutin de mars 2020. 

 

 

2.4.2 Les liens avec la commission de déontologie de la fonction publique 

 

La commission de déontologie de la fonction publique (CDFP) a pour rôle de 

contrôler le départ des agents publics, et de certains agents de droit privé, qui 

envisagent d'exercer une activité dans le secteur privé et dans le secteur public 

concurrentiel. Elle examine si les activités privées qu'ils envisagent d'exercer ne 

sont pas incompatibles avec leurs précédentes fonctions. 

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit le 

remplacement de la commission de déontologie de la fonction publique (CDFP) 
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par la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique (HATVP) à compter 

du 1er février 2020.  

En pratique, la CDFP est saisie et examine les demandes faites, jusqu’au 31 janvier 

2020 conformément aux dispositions de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

modifiée.  

L’absence d’avis de la commission dans un délai de deux mois à compter de sa 

saisine vaut avis de compatibilité. 

Désormais, et sans attendre la fusion avec la HATVP, les dossiers transmis par la 

Ville concernant des collaborateurs d’élu.e.s comportent systématiquement un 

avis de la Commission de déontologie du Conseil de Paris.  

 

2.4.3 Les liens avec la chargée de déontologie à la direction des ressources 

humaines de la Ville 

 

La nomination de Madame Emmanuelle Diolot en tant que conseillère plus 

spécialement en charge des questions de déontologie à la direction des ressources 

humaines renforce encore les liens déjà bien établis avec l’administration de la 

Ville à l’occasion de la préparation des dossiers de collaborateurs sur le départ. 

  

2.4.5  les liens avec Monsieur Issam El Abdouli  le conseiller de la Maire  aux  

Affaires juridiques, Cultes, Laïcité, Lutte contre les discriminations et droits 

humains se sont poursuivies sur le même mode  d’efficacité et de confiance que 

les années précédentes entre la Commission et l’exécutif de la Ville, comme en 

témoignent les réunions de concertation formelles ou informelles à l’occasion de 

chaque évolution du dispositif global déontologique de la Ville. 
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2.5 Agenda des principales réunions de concertation : 

 Réunion avec le cabinet de la Maire de Paris,  le 8 février sur l’évolution du 

code de déontologie 

 

 Réunion avec le cabinet de la Maire de Paris, le 26 mars sur l’évolution de la 

commission et du dispositif déontologique 

 

 Réunion avec l’exécutif, le 27 mars, pour d’une part présenter les règles 

applicables et les éventuelles sanctions en cas de manquements 

déontologiques, et  d’autre part évoquer les incompatibilités postérieures à 

l’exercice des fonctions de collaborateurs de cabinet.  

 

 Réunion le 6 juin sur le dispositif lobbycal avec les cabinets des adjoints à la 

maire de Paris et des maires d’arrondissement 

 

 Réunion le 17 juin avec le cabinet de la Maire de Paris sur l’avancement des 

futurs dispositifs  actualisés.  

 

 Réunion le 10 septembre avec des collaborateurs d’élus 

 Le 19 septembre, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 

a organisé à Paris la deuxième rencontre des référents déontologues de la 

sphère publique.  

Cette journée, articulée autour d’une table-ronde et d’ateliers, a réuni plus de 80 

référents déontologues de collectivités locales et de leurs opérateurs, des 

administrations centrales et autorités administratives indépendantes, ainsi que 

des membres de la Haute Autorité et du Centre national de la fonction publique 

territoriale,  autour d’un thème concret : « Les outils de la déontologie ».  

  Annexe 9 : 2ème rencontre des référents déontologues de la sphère 

publique à la HATVP le 19 septembre 2019 

 Le 9 octobre, conférence déontologique sur le thème de l’accompagnement 

des collaborateurs de cabinet en fin de mandature  
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 Annexe 10 : présentation de la conférence déontologique du 9 octobre 

 

 Réunion  avec les groupes politiques le 16 octobre 

 Réunion avec trois responsables d’ANTICOR le 16 octobre pour faire un 

bilan des actions de la commission depuis sa création, avant d’envisager un 

processus d’échanges réguliers en 2020. 

 

 Le 5 novembre, participation au Forum des collectivités engagées organisé 

par Transparency International France. Les échanges ont porté sur le suivi 

des propositions d’engagement pour les précédentes élections municipales 

ainsi que sur l’élaboration de celles de mars 2020. 

La Commission de déontologie du Conseil de Paris a pu présenter l’économie de 

son dispositif et participer à une réflexion commune sur les contours de la notion 

de conflit d’intérêt. 

En 2020 une réunion associant le forum des collectivités engagées et celui des 

entreprises engagées pourrait être organisée. 

 Annexe  11 : Documents présentés au forum des collectivités engagées 

 

 Réunion du 22 novembre avec le président de la commission du Vieux Paris 
sur les évolutions souhaitables de son règlement intérieur et du rôle de 
conseil que pourrait jouer la CDCP. 

 Annexe 12 : Règles de fonctionnement de la commission du Vieux Paris 

 

 Réunion  à Nice le 29 novembre à l’invitation du comité d’éthique de la ville 

de Nice 

La quinzaine de collectivités territoriales ayant à ce jour mis en place un dispositif 

déontologique ont échangé notamment sur la réalité du risque pénal effectif, sur 

l’intérêt de bien distinguer,  compte tenu d’un régime statutaire et d’une 

responsabilité bien différenciés, l’approche déontologique des élus et celles des 

fonctionnaires. 
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 Annexe 13 : intervention de Mme Eliezer GARCIA-ROSADO de la HATVP 

 Annexe 14 : intervention de M. CHARPENEL 

 

 

 

 

 le 9 décembre, participation au dîner de séance du Conseil de Paris. 

 

 Réunion du réseau des référents des SEM le 12 décembre 

 Annexe 15 : Support de présentation 
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2.6 L’émergence d’un réseau déontologique international : le 

programme Lorenzetti.  

Nommé d'après le peintre italien Ambrogio Lorenzetti, qui a peint l'allégorie de 

Bon gouvernement, au Palazzo Pubblico de Sienne, ce réseau est initié par 

l’Agence de la transparence de la région métropolitaine de Barcelone, la Maire de 

Paris, le bureau de l'inspecteur général de la ville de Montréal et le Veeduría 

Distrital de Bogotá. 

Il vise à favoriser l’échange d'expériences et de bonnes pratiques dans la mise en 

œuvre de politiques de transparence, d’intégrité publique, de prévention de la 

corruption et bonne gouvernance. 

Les institutions fondatrices, qui ont des dimensions, des pouvoirs et des formats 

différents, ont élaboré un memorandum, signé le 20 avril 2019 par la Maire de 

Paris qui a vocation à être enrichi en permanence. 

 Annexe 16 : M.O.U Lorenzetti 

 

En 2019 son activité est allée croissante : 

• Réunion le 12 avril à  Barcelone 

 Annexe 17 : documents de travail 

 

• Le 19 juin, à l’ONU, une présentation du programme a été faite en présence 

de Mme Elia Yi Armstrong, Directrice, Bureau de la déontologie, Secrétariat 

des Nations Unies ainsi que des représentants de la Division des institutions 

publiques et de l'administration numérique (DESA). 

Le Bureau de la déontologie des Nations Unies est au service de l’ensemble du 

Secrétariat à l’échelle mondiale, notamment des lieux d'affectation tels que New 

York, Genève, Vienne et Nairobi ; de toutes les Commissions régionales, des 

Opérations de maintien de la paix et des Missions politiques spéciales ; et d’autres 

bureaux extérieurs. 
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Il a vocation à constituer un lieu de ressources indépendant, confidentiel et 

impartial pour l’ensemble des fonctionnaires du Secrétariat de l'ONU, quel que 

soit leur lieu d’affectation. 

 Annexe 18 : programme 

 

 

 

• Réunion le 10 octobre à Barcelone à l’occasion du  4ème séminaire 

international de la transparence 

 

 

 Annexe 19 : documents de travail 

 Annexe 20: article sur le dispositif de Paris (revue LUX de l’AMB) 
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• Le 3 décembre réunion à Milan avec le secrétaire général de la Ville de 

Milan Fabrizio Dell ‘Acqua, dans la perspective de l’élargissement du réseau 

Lorenzetti.  

 

La ville  de Milan est très intéressée par la perspective de rejoindre le réseau 

Lorenzetti en raison notamment de son caractère informel et institutionnel, et 

l’opportunité qu’il offre d‘échanger utilement sur les bonnes pratiques en matière 

de transparence. 

Une réflexion a été initiée sur l’évaluation de l’impact des lois italiennes en la 

matière sur les pratiques et initiatives de la municipalité milanaise. 
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3 Les principales thématiques abordées 

 

3.3 Le risque déontologique  

Cette question centrale pour tout organisme déontologique a pris en 2019 une 

acuité particulière avec un nombre croissant de projets de départ des structures 

municipales pour des collaborateurs dont le contrat actuel doit s’achever 

nécessairement à la fin de la présente mandature.   

La Commission a ainsi eu à préciser les contours des possibles conflits d’intérêts 

public/privé mais aussi public/public. 

S’agissant des collaborateurs cessant leurs fonctions pour rejoindre le secteur 
privé, les saisines pour avis de la Commission l’ont menée à s’interroger à 
plusieurs reprises sur la notion d’« entreprise privée » au sens de l’article 432-13 
du code pénal. 
 
En effet, afin d’examiner si  l’activité que le collaborateur projette d’exercer risque 
de le placer en situation de prise illégale d’intérêt réprimée par cet article, qui 
constitue l’une des deux vérifications qu’exerce la commission avec celle relative 
au risque proprement déontologique, il est nécessaire au préalable d’identifier si 
cette activité doit s’exercer au sein d’une entreprise privée ou d’une entité qui 
peut être assimilée à une telle entreprise, étant précisé que l’article 432-13 
assimile lui-même «toute entreprise publique exerçant son activité dans un 
secteur concurrentiel et conformément aux règles du droit privé » à une 
entreprise privée. 
 
Ainsi, les entreprises publiques constituées sous la forme de sociétés entrent en  
principe dans le champ de la prise illégale d’intérêts.  
 
Cependant, certaines formes sociales ou certaines organisations peuvent conduire 
à une hésitation en l’absence de jurisprudence des juridictions pénales. Par suite, 
la Commission, à l’instar de la Commission de déontologie de la fonction publique, 
se fonde alors sur un faisceau d’indices tenant particulièrement à la forme 
juridique de la structure concernée, au caractère concurrentiel ou non de son  
activité, et à l’origine de ses ressources mais également à son objet social ou 
encore au statut de son personnel. 
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A cet égard, sont regardées comme des entreprises privées au sens de l’article 
432-13 du code pénal, les sociétés d’économie mixte locale exerçant 
essentiellement une activité de bailleur social. 
 
S’agissant des associations relevant de la loi de 1901, selon leur composition, leur 
modalité de fonctionnement, leur objet social et l’origine de leurs ressources, elles 
pourront selon les cas être regardées ou non comme entrant dans le champ de la  
prise illégale d’intérêt. A cet égard, l’origine essentiellement publique du 
financement de l’association ainsi que la présence majoritaire de personnes 
publiques au sein des organes de direction et parmi les membres constituent des  
indicateurs importants.  
 
 

3.2. Le risque pénal  

Si 2019 n’a pas donné l’occasion de signalement pénal, au vu des situations 

personnelles révélées par les déclarations d’intérêts, la question de la mise en 

exergue des conditions d’application des textes pénaux en matière d’atteinte à la 

probité, principalement la prise illégale d’intérêt et le « pantouflage » a été 

régulièrement l’objets d’échanges pédagogiques avec les élus et leurs 

collaborateurs . 

Le conflit d’intérêts est devenu dans notre droit positif national  un précurseur  

des atteintes à la probité pénalement reprochables, et au cours de ses échanges 

tant avec les élus qu’avec d’autres structures déontologiques, il a été 

régulièrement rappelé que la définition large du conflit d’intérêts issue de la loi de 

2013 faisait écho à la jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour de 

cassation et notamment son arrêt de principe du 22 octobre 2008 qui caractérise 

le délit de prise illégale d’intérêts  dès lors qu’il existe  « un intérêt quelconque » 

de nature familiale, politique ou amicale, même en l’absence de contrepartie 

pécuniaire ou de profit. 

Cette sévérité qui tient à la nature même de l’intérêt général menacé par ce type 

d’infraction, fait partie intégrante de la prévention et de la pédagogie qui 

caractérisent les outils déontologiques. 
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3.3. Les déclarations des collaborateurs 

 

La Commission s’est préparée à l’afflux de déclarations attendues en 2020 en 

examinant un certain nombre de déclarations qui lui ont été adressées en 2019, 

compte tenu des départs, des arrivées et des changements de missions ou de 

mandats survenus dans cette période parmi les collaborateurs de cabinet au 

cabinet de la Maire ou dans les directeurs de cabinets d’adjoints à la maire de 

Paris. 

Au moment de leur fin de fonctions, le code de déontologie des collaborateurs 

prévoit qu’une déclaration de patrimoine doit être adressée à la commission de 

déontologie. 14 collaborateurs ont quitté leurs fonctions mais seulement 6  

d’entre eux ont fait une déclaration de patrimoine de sortie. Malgré plusieurs 

relances, il est difficile de récupérer ce document une fois le départ du 

collaborateur effectif. 
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En 2019,  21 nouveaux collaborateurs sont arrivés et 12 d’entre eux se sont 

acquittés de leurs obligations déclaratives. Les autres sont en cours. 

 

 

 

 

3.4 Les déclarations de cadeaux et des voyages 

Les conseillers de Paris se sont acquittés en 2019 de leurs obligations déclaratives 

concernant les cadeaux et les voyages. Seuls 8 d’entre eux malgré plusieurs 

relances n’ont transmis aucun document. 

2017 2018 2019 

71 159 155 

 

 

3.5 Les départs vers le privé 

La commission de déontologie a été amenée à se prononcer sur les dossiers de 16 

collaborateurs souhaitant exercer une activité dans le secteur privé. Cette pièce 

était ensuite transmise avec le dossier complet à la commission de déontologie de 

la fonction publique. Tous les dossiers sauf un ont reçu un avis favorable avec la 

plupart du temps des réserves déontologiques vis-à-vis de leur ancien service. La 

Commission de déontologie de la fonction publique a émis des avis conformes aux 

préconisations de la commission de déontologie du Conseil de Paris. 
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A partir du 1er février 2020, le dispositif va évoluer puisqu’une partie des 

compétences de la commission de déontologie de la fonction publique est 

transmise à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 

 Annexe 21 : Fiches concernant le départ vers le privé 

 Annexe 22 : Note sur le conflit d’intérêts 

 

3.6 Les déclarations de fin de mandat 

Les 98 élus qui avaient transmis une déclaration de patrimoine au moment de leur 

prise de fonctions doivent, selon les termes du code de déontologie s’acquitter 

d’une déclaration de patrimoine 2 mois avant la fin de leur mandat. Une lettre 

leur a été envoyée pour leur rappeler cette obligation qui s’ajoute pour certains 

d’entre eux à une déclaration à faire à la HATV en raison des fonctions occupées. 

 Annexe 23 : lettre adressée aux conseillers de Paris 

 

L’examen des déclarations  des collaborateurs et des élus a montré l’importance 

d’une aide à la rédaction principalement pour obtenir un degré de précision 

suffisant pour permettre à la Commission d’exercer sa mission de contrôle 

déontologique. 

La commission a également noté tout l’intérêt de contacts directs avec le.la 

déclarant.e pour expliquer la pertinence des éléments requis. 

Enfin il faut souligner que la publication sur le site Paris.fr des déclarations d’élus 

n’a cette année encore suscité aucune observation ni des élus ni du public. 

 Le défi pour la Commission en 2020 sera naturellement un taux de déclaration et 

de publication au moins comparable à celui de la présente mandature.  
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 4. Les perspectives 

 

Au total l’année 2019 aura vu à la fois une activité soutenue en matière de 

contrôle des déclarations, une montée en puissance des actions de conseil et un 

développement constant des échanges avec les structures déontologiques 

comparables. 

Le contexte électoral de 2020 ne manquera pas d’amplifier le système de 

déclarations, observation faite qu’au cours de la présente mandature, 42 élus sur 

163 étaient par ailleurs assujettis aux déclarations relevant de la HATVP. 

Le renouvellement de la Commission et la poursuite de l’extension de son champ 

de compétence traduit clairement l’importance qu’a désormais la déontologie 

dans le quotidien des différents acteurs de la Ville de Paris. 

A cet égard la création par la délibération 2019 DDCT 129 d’un dispositif de 

déclaration d’intérêts pour les membres des jurys de sélection dans le cadre des 

appels à projets reposant notamment sur l’exigence d’un formulaire de 

déclaration d’intérêts d’absence de conflit d’intérêts montre la mise en valeur 

effective du principe de prévention pour tout élu ou agent ayant à opiner sur une 

décision relative à l’argent public.  

En outre l’implication respective de la déontologue centrale pour les agents et de 

la Commission de déontologie du Conseil de Paris (CDCP) pour les élus, est un 

gage de cohérence dans la définition des contours du risque potentiel de conflits 

d’intérêts à l’occasion de ces jurys.  

Les élections de mars 2020 seront par ailleurs une opportunité majeure pour 

tester la solidité du dispositif mis en place à partir de 2015, avec le contrôle des 

déclarations liées à la précédente mandature et le suivi de l’ensemble des 

déclarations pour les élus nouveaux ou renouvelés et les collaborateurs sur 

lesquels la CDCP a compétence. 

Les moyens nécessaires pour continuer d’assumer ces différentes missions, 

qu’elles soient relatives au régime de déclarations ou à l’importance croissante de 

son rôle de conseil et d’assistance déontologique, pourront être analysées à 

l’occasion du bilan de la mandature.  
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En l’état la commission souligne le renfort précieux de Monsieur Henri Borie et de 

Madame Véronique Martin fonctionnaire assistante à temps partiel sous la 

direction de Madame Suzanne Coronel qui assumait seule depuis l’origine le 

secrétariat de la Commission de déontologie, en sus de ses fonctions à la Direction 

de la démocratie, des citoyen.ne.s et des territoires.   

Un.e fonctionnaire à temps plein serait à l’évidence nécessaire compte tenu de 

l’extension des missions confiées à la commission, dès le début de la prochaine 

mandature où l’afflux des déclarations d’élus et de collaborateurs est inéluctable.  

Ce point est particulièrement lié à la nécessité d’examiner toutes les déclarations 

reçues, de veiller à leur précision suffisante et de procéder aux relances 

indispensables.  

Enfin l’ouverture toujours plus grande du champ d’échanges avec des structures 

déontologiques nationales comme internationales doit être considérée comme un 

atout essentiel pour le perfectionnement nécessaire du dispositif actuel et futur. 

 

 

*** 
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5. Les propositions  

En application de l’article 3 de ses statuts (« Chaque année, la commission 

communique un bilan de son activité et émet, le cas échéant, des 

recommandations non nominatives. Ce bilan est adressé au Conseil de Paris. »),  

et au terme de l’année 2019, la commission propose les 8 recommandations 

suivantes : 

 5.1 en raison de la nécessité de cohérence dans les analyses relatives aux 

conflits d’intérêts, qu’il s’agisse des élus, de leurs collaborateurs et des 

fonctionnaires de la Ville, il pourrait être envisagé, comme cela a été 

expérimenté en 2019, un échange permanent des avis et notes rédigées 

tant par la commission que par la déontologue centrale. 

 

 5.2 une réflexion pourrait être engagée sur la pertinence de maintenir le 

principe des déclarations de patrimoine, dont la double option prévue dans 

les textes actuels, de déclaration puis de publication, à la différence des 

autres déclarations, compte tenu de l’absence de vérifications précises 

possibles, et enfin du fait que près de la moitié des personnes concernées 

sont déjà assujetties à la HATVP, pourrait conduire à les remettre en 

question. 

 

 

 5.3 une modification des textes régissant la compétence de la commission 

pourrait permettre d’inclure explicitement la commission du Vieux Paris.  

 

 

 5.4 la création d’une journée de la transparence pourrait être décidée par 

la Ville, à l’image de celle pratiquée par la municipalité milanaise. 

Elle permettrait de donner une plus grande visibilité à toutes les composantes du 

dispositif déontologique mis en place par la Ville.  

 

 5.5 un rapport de fin de mandature pourrait être élaboré et présenté en 

commun par la commission de déontologie du Conseil de Paris et par la 
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déontologue centrale afin de mettre en perspectives les bilans des 

différentes initiatives déontologiques lancées depuis 2015. 

 

 5.6 un audit externe sur le dispositif déontologique pourrait par ailleurs 

être lancé après les nouvelles élections, afin d’objectiver les avancées et les 

freins qui ont pu marquer la création et la vie de l’expérience parisienne en 

la matière. 

 

 5.7 un groupe de travail avec les services de la Ville pourrait être formé 

pour réfléchir au développement et à l’accessibilité de la FAQ 

déontologique. 

 

 5.8 au terme de ces évaluations une augmentation des moyens humains 

nécessaires à l’accomplissement de l’ensemble de ses missions pourrait être 

envisagée. 

   

 

6. Conclusion  

La CDCP ne peut que souscrire aux propos conclusifs de Monsieur Jean Louis 

Nadal, président de la Haute Autorité de la Transparence de la Vie Publique, à 

l’occasion de la première rencontre des déontologues des collectivités locales au 

Palais du Luxembourg  le 17 mai 2018 : 

Ma réflexion est que l’émergence des fonctions de déontologue local est une 

chance pour le législateur : 

Celui-ci dispose désormais de laboratoires de qualité pour mesurer la 

complémentarité entre le droit dur, celui des lois votées présentes et à venir dont il 

est toujours utile d’évaluer les effets, et l’univers proliférant des bonnes pratiques 

qui adaptent sans cesse la règle commune aux situations particulières. 
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Annexe 1 : Présentation de la Commission de déontologie à l’origine 

  



27 

 

Créée par le Conseil de Paris d’octobre 2014, la commission de déontologie des 

élu·e·s du Conseil de Paris a un double rôle de contrôle et de recommandation. 

Tout d’abord, elle examine les déclarations d’intérêts déposées par les conseillers 

de Paris avec, le cas échéant, l’émission de recommandations aux élu.e.s placés 

dans une situation susceptible de faire naître un conflit d’intérêts. 

Le code de déontologie prévoit que tous les conseiller.ère.s de Paris doivent 

remplir une déclaration d’intérêts qui sera publiée sur le site Paris.fr 

Chaque conseiller peut également adresser à la commission une déclaration de 

son patrimoine qu’il indique vouloir ou ne pas vouloir publier sur le site paris.fr. 

La publication des déclarations de patrimoine des conseiller.ère.s de Paris se fait 

dans le strict respect de leur vie privée afin de respecter la décision n°2013-676 

DC du 9 octobre 2013, dans laquelle le Conseil constitutionnel a jugé que la 

publication de la situation patrimoniale ne devait pas porter une atteinte 

disproportionnée à la vie privée des élu.e.s. 

La commission examine également la situation des conseiller.ère.s de Paris 

considérant être, au sens de la loi SRU, dans une situation les obligeant à 

demeurer dans un logement locatif social géré par un bailleur social de la Ville de 

Paris. 

Le code de déontologie a prévu, pour les élu.e.s n’habitant pas dans un logement 

social au moment de leur élection, qu’il.elle.s s’engageaient à ne pas accéder ou 

disposer d’un logement locatif social au sens de la loi SRU.  

Pour ceux qui en disposaient avant leur élection, et souhaitent y demeurer, le 

code de déontologie prévoit qu’il.elle.s doivent saisir la collectivité parisienne des 

raisons objectives justifiant leur maintien. La Maire de Paris saisira alors la 

commission de déontologie qui rendra un avis. 

Par ailleurs, la commission examine les déclarations annuelles des cadeaux, des 

invitations et des voyages accomplis par les élu.e.s dans le cadre de leur mandat.  

Elle donne également un avis relatif à l’interprétation et à l’application du code de 

déontologie suite à une saisine de la Maire ou des président.e.s des groupes 

politiques ou des commissions du Conseil de Paris (avis écrit lorsque la question 

revêt un intérêt collectif). 



28 

 

Elle donne enfin un avis confidentiel à la suite de la saisine d’un.e conseiller.ère de 

Paris pour toute question déontologique le concernant. 

La commission se réunit au moins une fois par semestre et à la demande de sa 

présidence.  

Il est également prévu par les statuts de la commission de déontologie qu’elle 

transmet à la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique tout élément 

porté à sa connaissance et relatif à la situation d’un conseiller relevant du champ 

de contrôle de cette autorité. 

Elle établit un bilan annuel, de son activité et de ses recommandations générales, 

qui est adressé au Conseil de Paris. 

Les membres de la commission rédigent une déclaration d'intérêt et une 

déclaration de patrimoine. 
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Annexe 10 : Présentation de la conférence déontologique du 9 octobre 

  



Accompagnement des Collaborateurs 
 en fin de mandature 

 
Conférence relative à la déontologie 

Réunion du 9 octobre 2019 – Mairie du 4ème 
 



01 Grands principes 02 Loi du 6 août 2019 03 Commission de 
déontologie de la 
fonction publique 

04 Typologie des avis 
rendus par la 
Commission 

05 Modalités de la 
constitution des 
dossiers  

06 Ressources 

05/03/2020 2 



01 Les Grands principes de la 
déontologie 
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1. Le risque de prise illégale d’intérêt (dit « pantouflage »)(article 432-
13 du code pénal) pour tout départ vers une entreprise privée ou 
une entreprise publique qui exerce son activité dans un secteur 
concurrentiel et conformément aux règles du droit privé. 
  Nécessité de prendre en compte une ensemble d’indices, tels que la forme juridique de la 

structure, ses sources de financement ou le statut de son personnel 

 

2. Le risque déontologique 

Deux risques à prendre en compte :  
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• assurer la surveillance ou le contrôle de cette entreprise ; 
• conclure des contrats de toute nature avec cette entreprise ; 
• formuler un avis sur des contrats de toute nature conclus avec cette 

entreprise ; 
• proposer directement à l’autorité compétente des décisions relatives à 

des opérations réalisées par cette entreprise ; 
• formuler un avis sur des décisions relatives à des opérations réalisées par 

cette entreprise. 
 

Les actes visés par l’article 432-13 du code pénal : 

Si l’agent a commis l’un de ses actes envers l’entreprise où il envisage 
de travailler, la commission de déontologie rendra un avis 
d’incompatibilité. 
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• Ce contrôle est exercé lorsque non seulement lorsque l’agent rejoint une 
entreprise privée mais encore lorsqu’il rejoint un organisme de droit privé ou 
lorsqu’il entend exercer une activité libérale. 

• Ce contrôle porte sur le risque de compromettre ou de mettre en cause le 

fonctionnement normal, l’indépendance ou la neutralité du service ou de 

méconnaître un principe déontologique (dignité, impartialité, intégrité, probité, 

neutralité, laïcité, égalité de traitement). 

• Lorsque l’agent entend rejoindre un organisme de droit privé qui ne peut pas être 
qualifié d’entreprise privée au sens du code pénal, la commission n’exerce pas le 
contrôle dit « pénal » mais reste compétente pour exercer le contrôle dit « 
déontologique ». 
 

Le contrôle déontologique : 



02 Les modifications apportées par 
la loi du 6 août 2019 



 
 
 

Un régime dual 

05/03/2020 

Suppression de la commission de déontologie de la fonction publique à compter 
du 1er février 2020 
 
• Compétences  transférées : 

• à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) pour certains 
emplois « dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient».  

• pour les autres, l’avis sera rendu par la Ville (Commission de déontologie du Conseil 
de Paris ou Déontologue centrale). 

 
 
Attente du projet de décret pour savoir de quel régime relèveront les 
collaborateurs d’élus 

 



03 La Commission de déontologie de la 
fonction publique 
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La commission de déontologie de la fonction publique a pour rôle de contrôler le départ des 
agents publics qui envisagent d'exercer une activité dans le secteur privé et dans le secteur 
public concurrentiel. Elle examine si les activités privées qu'ils envisagent d'exercer ne sont 
pas incompatibles avec leurs précédentes fonctions. 
 

           les départs vers les sociétés publiques locales (SPL) et certaines associations (celles 
qui n’interviennent pas dans le domaine concurrentiel) ne font pas l’objet du contrôle pénal  
ex SEMAPA, COJO, GUAPO, SETE 

 

Elle est aussi compétente pour donner un avis sur la déclaration de création ou de reprise 
d'une entreprise faite par un agent qui souhaite cumuler cette activité avec son emploi 
public. 

Périmètre de la commission de déontologie de la fonction publique 



 
Président : M. Roland PEYLET, conseiller d’État honoraire 
 
Les membres de la commission sont :  
• Un magistrat de l’ordre judiciaire 
• Un conseiller maître à la Cour des comptes 
• Trois personnes qualifiées 
• Des représentants des trois fonctions publiques 

 
Un Secrétariat Général qui organise les travaux de la commission 
 
Des rapporteurs issus des juridictions « suprêmes » de chaque ordre du juridiction 

 

Composition de la commission de déontologie de la fonction publique 

05/03/2020 11 
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• Si le dossier ne soulève aucune difficulté sur le plan pénal ou déontologique : Le président 
de la commission rend un avis de compatibilité par voie d’ordonnance.  

• Dans les autres cas : examen du dossier lors d’une séance plénière mensuelle (11 séances 
par an) avec nomination d’un rapporteur (magistrat administratif ou financier). 
L’administration de l’agent est convoquée pour assister à la réunion. L’agent peut être 
auditionné. 

• En 2018, elle a été saisi de 7 695 dossiers et elle a rendu 3 196 avis (le solde a fait l’objet d’un 
avis tacite). 

• La commission émet des avis 
• de compatibilité (60% des cas) 
• de compatibilité avec réserves (29%) 
• d’incompatibilité (4%) 
• d’incompétence (7%) 

La procédure au sein de la commission 
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• L’avis est obligatoire, l’agent et l’administration doivent s’y conformer 
 

• L’obligation de saisir la commission existe pendant trois ans après avoir quitté 
l’administration 
 

• La commission a deux mois pour statuer 
 

• L’administration peut demander une seconde délibération 
 

Portée de l’avis de la commission 



04 Typologie des avis rendus par la 
Commission 



Dans 60 % des cas, la commission considère que le projet de l’agent public ne soulève 
aucune difficulté tant au regard du risque pénal que du risque déontologique 

Ce type d’avis est rendu principalement dans le cadre des ordonnances du Président 
 
Exemples :  

• Un collaborateur de maire d’arrondissement en charge des affaires scolaires partant 
dans une association caritative 

• Un collaborateur de maire d’arrondissement partant dans une association faisant de 
la finance 

 
 

L’avis favorable 

05/03/2020 15 



29% des avis 
 
La commission considère que le projet de l’agent public ne soulève aucune difficulté au 
regard du risque pénal mais elle considère, au regard du risque déontologique, que des 
précautions doivent être prises. 
 
Les réserves les plus fréquentes sont les suivantes : 

 ne pas prendre contact avec ses anciens collègues de cabinet 

 ne pas avoir de contact avec la Ville de Paris ou avec son ancien « service » 

 ne pas avoir de relations professionnelles avec un service sur lequel l’agent a eu autorité 
dans le cadre de ses fonctions à la Ville 

 ne pas avoir de relations professionnelles avec un opérateur avec lequel l’agent a conclu 
des contrats dans le cadre de ses fonctions à la Ville 

 
 

L’avis favorable avec réserves 
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Ces avis sont assez rares, 4% des avis rendus par la Commission. 
 
Ils sont très majoritairement rendus en raison du risque pénal à savoir que le projet 
de l’agent est susceptible d’être constitutif du délit de pantouflage (article 432-13 
du code pénal). 
 
Exemple :  
Un collaborateur partant dans une entité alors qu’il a rendu des avis sur des 
opérations conduites par cette entité 
 
 

L’avis défavorable 
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05 Modalités de constitution des 
dossiers 

Sous-titre du chapitre 



• Anticiper le plus le possible la demande d’avis  : 2 à 3 mois avant la date 
souhaitée de départ 

• Ne pas hésiter à demander en interne un avis avant de faire la démarche 

• Compléter un dossier comprenant des formulaires de la commission de 
déontologie et des documents de la Ville 

• Etre précis dans la description des fonctions actuelles et futures 

• Donner des informations sur la structure d’accueil 

Conseils 

05/03/2020 19 
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Pièces à fournir par l’agent 

• Lettre ou mail adressé à l’élu.e faisant part du projet de départ 
• Fiche descriptive des missions exercées à la ville dans les 3 dernières années  
• Formulaire de la commission de déontologie de la fonction publique qui porte sur les missions 

actuelles et le projet d’emploi (Annexe 1) 
• Attestation de l’élu.e ( Avis sur la compatibilité de l’emploi avec les fonctions à la Ville - annexe 3) 
• Statuts de la structure que l’agent souhaite rejoindre  
• Fiche du poste sur lequel l’agent candidate 
• Décision d’embauche ou lettre d’intention précisant les fonctions qui seront occupées 

 
Pièces du ressort de l’administration 

• Etat des services à la Ville 
• Contrat et avenants de la Ville de Paris 
• Avis de la commission de déontologie du conseil de Paris 

Composition du dossier 
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Fiche descriptive des missions 
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Dans le cas d’un projet de mobilité, l’agent prend contact avec son référent RH qui lui indique les pièces du 
dossier. Il s’agit du  : 

• SRH de la DDCT pour les collaborateurs des Adjoints, des Maires d’arrondissement, des groupes politiques  
•   SRH du cabinet de la Maire  pour les collaborateurs de la Maire 

 
L’agent prend ensuite l’attache de la chargée de mission déontologie de la DRH dans le cadre de la 
constitution du dossier. 
 
La DRH après avoir vérifié le dossier et demandé l’avis de la commission de déontologie du conseil de Paris, le 
transmet à la commission de déontologie de la fonction publique (CDFP) 
 
La commission de déontologie de la fonction publique rend un avis dans les 2 mois (l’absence d’avis vaut 
décision de compatibilité) 
 
La DRH informe l’agent 

Procédure avant le 1er février 2020  
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Dans le cas d’un projet de mobilité, l’agent prend contact avec son référent RH qui lui indique les 
pièces du dossier. Il s’agit du  : 

• SRH de la DDCT pour les collaborateurs des Adjoints, des Maires d’arrondissement, des groupes 
politiques  
•  SRH du cabinet de la Maire  pour les collaborateurs de la Maire 

 
L’agent prend ensuite l’attache de la chargée de mission déontologie de la DRH dans le cadre de la 
constitution du dossier. 
 
La DRH suivant le cas : 

• soit saisit la HATVP si la nature des fonctions le justifie (en attente du projet de décret) 
• soit enclenche en interne une demande d’avis déontologique 

 

 une note et/ou réunion vous reprécisera le dispositif consolidé 

Procédure après le 1/02/2020 sous réserve de la publication du décret  
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06 Les ressources 
 

05/03/2020 
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Pour signaler un projet de départ 
Cabinet : Collaborateurs de la Maire de Paris 
Mme VAN EYNDE :     01 42 76  52 48           dorothee.vaneynde@paris.fr 
DDCT :  Collaborateurs des Adjoints à la maire, de Maires d’arrondissement et des Groupes politiques 
SRH de la DDCT :  
M. Fabien GILLET :   01 42 76 57 13 fabien.gillet@paris.fr  
Mme Marthe CESARINI 01 42 76 49 02 marthe.cesarini@paris.fr  
Mme Marie-Agnès CHADENAUD    01 42 76 48 64 marie-agnes.chadenaud@paris.fr 
Mme Emline ROUYER 01 42 76 46 31  emline.rouyer@paris.fr 
Mme Sandrine NICOL 01 42 76 52 17  sandrine.nicol@paris.fr 
 

Pour le suivi du dossier de la commission de déontologie de la fonction publique  
DRH : chargée de mission déontologie 
Emmanuelle DIOLOT  01 42 76 82 48  emmanuelle.diolot@paris.fr  
 

Référents pour les collaborateurs 
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Commission de déontologie du conseil de Paris (compétente pour tous les collaborateurs de cabinet) 

Yves CHARPENEL : 01 42 76 30 26  DDCD-SCP-SCD@paris.fr 
 
Suzanne CORONEL  : 01 42 76 88 51            DDCD-SCP-SCD@paris.fr 
 
 

Pour information et rappel pour les seuls fonctionnaires : Déontologue centrale 
Marie-Françoise LEBON BLANCHARD : 01 56 58 45 69 Marie-Francoise.Lebon-Blanchard@paris.fr 
 
Bruno CARLES :                                 01 42 76 40 21 bruno.carles@paris.fr 
 
https://intraparis.mdp/intraparis/jsp/site/Portal.jsp?page_id=3117 
 

Référents pour la déontologie 

mailto:DDCD-SCP-SCD@paris.fr
mailto:DDCD-SCP-SCD@paris.fr
mailto:Marie-Francoise.Lebon-Blanchard@paris.fr
mailto:Marie-Francoise.Lebon-Blanchard@paris.fr
mailto:Marie-Francoise.Lebon-Blanchard@paris.fr
mailto:Marie-Francoise.Lebon-Blanchard@paris.fr
mailto:Marie-Francoise.Lebon-Blanchard@paris.fr
mailto:bruno.carles@paris.fr
https://intraparis.mdp/intraparis/jsp/site/Portal.jsp?page_id=3117
https://intraparis.mdp/intraparis/jsp/site/Portal.jsp?page_id=3117
https://intraparis.mdp/intraparis/jsp/site/Portal.jsp?page_id=3117
https://intraparis.mdp/intraparis/jsp/site/Portal.jsp?page_id=3117




























































































































41 

 

 

Annexe 14 : Intervention de M. CHARPENEL au comité d’éthique de la ville de 

Nice le 29 novembre 2019 sur la prévention des conflits d’intérêts 
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1- la notion de conflits d’intérêts 

Il existe une définition légale (loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la 

déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires) qui laisse la place à 

l’interprétation en fonction de chaque situation  

Il ne faut pas confonde risque pénal, avec les infractions de prise illégales 

d’intérêts et de pantouflage pour lesquels les parquets et la jurisprudence de la 

chambre criminelle donnent des contours évolutifs mais cohérents 

Et risque déontologique qui a une vocation exclusivement préventive et vise à 

répondre aux interrogations ses élus en cas de doute  

La déclaration d’intérêts à laquelle il faut ajouter la déclaration d’intention liée 

aux principes du code de déontologie, la déclaration de cadeaux et voyages et la 

déclaration de patrimoine s’inscrit à Paris dans une logique purement 

volontariste. 

Leur établissement, et le cas échant leur publication, à une valeur pédagogique 

pour le citoyen comme pour l’élu 

100% de déclarations d’intérêts et d’intention pour les 163 élus parisiens, toutes 

publiées 

58% de déclarations de patrimoine 

96% de déclarations de cadeaux et voyages 

Les ambivalences qui peuvent résulter des interprétations contradictoires ou 

ambigües de la loi peuvent être réduites par une concertation étroite avec la 

déontologue centrale de la Ville et ses 55000 fonctionnaires ainsi que par des 

échanges réguliers avec d’autres instances déontologiques. 

Ainsi la participation à la réunion annuelle des collectivités  territoriales organisée 

par la HATVP, au forum des collectivités engagées initié par Transparency France, 

des échanges réguliers avec Anticor, ou la participation au programme Lorenzetti 

(avec Barcelone, Montréal et Bogota) , sont des occasions privilégiées d’échanger 

sur les bonnes pratiques et sur les contours du conflit d’intérêts. 
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2-l’action des structures d’éthique et des déontologues 

Sa première mission est de recueillir les déclarations d’engagement, d’intérêt et 

de patrimoine des 163 conseillers et des collaborateurs de cabinet concernés ( 

environ 50 personnes) , et depuis octobre 2019 des collaborateurs des adjoints et 

maires d’arrondissement ( environ 250 personnes) 

Sa deuxième mission est d’émettre des recommandations sur la situation d’un élu 

susceptible faire naître un conflit d’intérêt telle qu’elle apparaît sur les 

déclarations 

Sa troisième mission est de se prononcer sur la situation des élus  demeurant dans 

un logement locatif. 

Sa quatrième mission est de donner un avis sur les situations des délibérations où 

seraient intervenus des conseillers intéressés à l’affaire qui en fait l’objet. 

Sa cinquième mission est de répondre aux demandes d’avis adressés par la Maire, 

les groupes politiques ou les commissions du Conseil sur les dispositions du code 

de déontologie. 

 

La commission du Conseil de Paris dispose de différents outils  

• les obligations déclaratives (engagement, intérêts, patrimoine, cadeaux  et 

voyages) 

• les demandes de précision 

• la publicité des refus de déclarer 

• l’élaboration de notes pratiques  

• la saisine de la Maire et/ou de la HATVP 

• La Foire Aux Questions 

• lobbycal (conçu avec Transparency France) 

• le rapport annuel  
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3- les limites et les dangers 

L’excès supposé de transparence paraît largement théorique et n’a aucun effet 

démontré sur les poursuites  

Rappelons que qu’il y a environ 2 000 000 de fonctionnaires territoriaux ( pour 122 

condamnations estimées entre 2014 et 2020) et 500 000 élus ( pour 277 

condamnations entre 2014 et 2020) 

Au contraire, un dispositif effectif peut prévenir nombre de poursuites en 

informant mieux les élus et les fonctionnaires sur les limites à respecter  

La timidité en la matière est plus préoccupante, car le conflit d’intérêts mal 

identifié et mal résolu  peut être un précurseur d’infractions pénales que 

précisément le dispositif pénal a vocation à prévenir. 

Les dangers d’instrumentalisation liés à la période électorale n’ont pas encore été 

relevés, grâce en partie à l’effet de la publication sur le site Paris.fr.  
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Annexe 20 : Article dans la revue de transparence  

métropolitaine : LUX BARCELONA 
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Les valeurs au cœur de la bonne gouvernance, l’exemple des élus parisiens par  

Yves Charpenel, Président de la commission de déontologie du Conseil de Paris  

 

 

Le vaste mouvement que connaît la France en faveur de la transparence de la vie 

publique depuis 2013 s’est traduit par l’adoption de lois successives qui ont 

sensiblement renforcé les dispositifs de prévention et de répression des atteintes 

à la probité publique. 

Il faut ainsi relever l’importance de la création d’une Haute Autorité de la 

Transparence de la Vie Publique qui est en charge de recueillir et de contrôler les 

déclarations d’intérêts et de patrimoine des responsables publics, membres du 

Gouvernement, Parlementaires, élus ; dirigeants d’organismes publics,hauts 

fonctionnaires, celle d’un procureur national financier en charge des enquêtes et 

des poursuites des affaires de  corruption ou encore celle d’une Agence Française 

Anticorruption qui est un service à compétence nationale placé auprès des 

ministres de la Justice et du Budget, qui a pour mission d'aider les personnes, 

morales ou physiques, qui y sont confrontées à prévenir et à détecter les atteintes 

à la probité. 

 Dans cette logique d’une meilleure gouvernance publique, la Maire de Paris a, dès 

2014, fait adopter un dispositif destiné à rendre effective cette ambition 

vertueuse. 

 

Les nouvelles obligations volontaristes des élus et des hauts fonctionnaires 

parisiens se fondent sur un code de déontologie adopté en mai 2014. 

Ses dispositions rappellent les valeurs qui doivent inspirer le mandat des 163 

conseillers Paris et des principaux collaborateurs (52 membres du cabinet de la 

Maire et de ses adjoints). 

Cinq valeurs fondamentales sont ainsi mises en exergue, l’intérêt public qui doit 

prévaloir sur leurs intérêts privés, la probité qui exclue tout avantage personnel 

dans l’exercice de leurs fonctions, l’impartialité  qui interdit de s’impliquer dans un 

dossier où ils ont un intérêt personnel , familial ou professionnel, l’indépendance 

qui permet d’éviter de se placer en situation de dépendance à l’égard d’une 
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personne morale ou physique , et l’exemplarité qui consiste à promouvoir dans 

leurs actions et dans leur assiduité les principes du code de déontologie. 

L’objectif assigné au dispositif nouveau adopté en 2014 est bien de traduire dans 

le réel du quotidien municipal ces valeurs cardinales de toute bonne gouvernance.  

La commission de déontologie du Conseil de Paris, créée en octobre 2014, est elle- 

même une structure indépendante et composée de 5 membres issus de la Cour de 

cassation, du Conseil d’État, de la Cour des comptes, de l’Université et de la 

société civile qui sont désignés par la Maire. 

Elle a ainsi vocation à mettre en œuvre ces valeurs selon des modalités 

susceptibles de prévenir les conflits d’intérêts. 

Les élus ont donc été invités à procéder une déclaration d’engagement à respecter 

le code de déontologie, à déclarer leurs intérêts ainsi que ceux de leur conjoints, 

leur patrimoine au début puis à la fin du mandat ainsi que les voyages et cadeaux 

relatifs à leur mission à la Ville. 

L’essentiel de ces déclarations est publié sur le site de la Ville où elles peuvent 

être consultées par le grand public. 

Depuis sa création, la commission a vu son périmètre s’étendre, en 2017 aux 

principaux collaborateurs de la Maire et de ses adjoints, tous assujettis aux 

mêmes obligations déclaratives, puis en 2019 aux collaborateurs des maires 

d’arrondissement et aux référents déontologues des sociétés d’économie mixte 

relevant de la Mairie qui peuvent solliciter ses avis. 

La commission de déontologie, qui a vocation à fournir des avis sollicités par 

l’exécutif municipal ou par les élus eux-mêmes, s’inscrit depuis 2018 dans le 

dispositif global mis en place par la Mairie et notamment en lien avec la 

déontologue centrale qui veille au respect des obligations déontologiques des 

50 000 fonctionnaires de la Ville. 

Quatre missions nouvelles ont pris un essor particulier depuis 2019, 

 D’une part l’élaboration d’une doctrine du conflit d’intérêts et la réalisation 

d’outils pratiques en lien tant avec la déontologue centrale qu’avec la Haute 

Autorité pour la Transparence de la Vie publique. 

 D’autre part la rédaction d’avis sur les conditions déontologiques du départ 

dans le secteur privé des fonctionnaires de la Ville, en lien avec la 
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jurisprudence de la commission de déontologie de la fonction publique, 

dans le cadre de la prévention du « pantouflage », 

 Par ailleurs l’aide à la rédaction des déclarations de fin de mandats dans la 

perspective des prochaines élections municipales en mars 2020. 

 Enfin le développement de partenariats nationaux avec les institutions et 

organisations comparables des principales collectivités territoriales 

françaises, mais également de partenariats internationaux avec notamment 

la participation de Paris au programme Lorenzetti initié par l’Agence de 

Transparence de Barcelone. 

L’affirmation de ces valeurs de probité et de transparence voulues par la Maire de 

Paris, après 5 années de fonctionnement de la commission de déontologie du 

Conseil de Paris, permet de souligner trois tendances encourageantes ; 

La première est le succès d’une démarche de déclarations exigeante pour les élus 

dans un cadre purement volontariste puisque non fondé par la loi, comme en 

témoigne le chiffre de 100% des déclarations d’intérêts reçues et publiées par la 

commission. 

La deuxième est le décloisonnement en cours entre élus et fonctionnaires sur la 

question centrale du conflit d’intérêts, favorisant ainsi un regard convergent sur 

les contours pratiques d’une réelle transparence. 

La troisième est l’émergence d’une véritable culture effective de la probité nourrie 

par les échanges internes et externes des bonnes pratiques en la matière. 

Le moment crucial pour la vie démocratique municipale qui s’annonce avec le 

scrutin de mars 2020 sera le temps des élections en mars 2020 qui devrait 

permettre un nouveau test de l’efficacité espérée de cette logique de 

transparence au bénéfice d’un climat politique utilement allégé des polémiques 

relatives à la probité des élus parisiens. 
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